
Délibération n°M2018-220

Séance ordinaire du jeudi 31 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trente et un mai, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Geniès BALAZUN, Guy
BARRAL, Valérie  BARTHAS-ORSAL, Pierre  BONNAL, Sabria
BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES, Renaud CALVAT, Chantal CLARAC, Christophe
COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Pierre
DUDIEUZERE,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Audrey
LLEDO,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Cyril
MEUNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Marie-Christine  PANOS,  Gilbert
PASTOR, Eric PASTOR, Yvon PELLET, Eric PENSO, Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Gérard CASTRE, Robert
COTTE,  Perla  DANAN,  Thierry  DEWINTRE,  Jacques
DOMERGUE, Carole DONADA, Isabelle GIANIEL, Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Eliane LLORET, Hervé MARTIN,
Caroline NAVARRE, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents :
Jean-François AUDRIN, Djamel BOUMAAZ, Thierry BREYSSE,
Michelle  CASSAR,  Catherine  DARDE,  Jean-Noël  FOURCADE,
Sonia  KERANGUEVEN,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Jean-Luc
MEISSONNIER, Jean-Pierre RICO, Isabelle TOUZARD.

Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,

Page 1 sur 3



Délibération n°M2018-220

Artisanat  -  Modification  de  la  convention  de  programmation  et  de  suivi  des
déploiements de fibre optique jusqu'à l'abonné - Autorisation de signature

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

La stratégie gouvernementale pour le déploiement du très haut débit est déclinée au sein du « Plan France
Très Haut Débit » officialisé par un arrêté du Premier Ministre en date du 29 avril  2013 approuvant le
nouveau cahier des charges de l'appel à projets « France très haut débit - Réseaux d'initiative publique » du
Fonds pour la Société Numérique (FSN).

L’objectif final du Plan « France Très Haut Débit » est le déploiement de nouveaux réseaux en fibre optique
de bout en bout (fibre optique jusqu’à l’abonné ou FttH pour Fiber to the Home) sur l’ensemble du territoire
national pour doter le pays de nouvelles infrastructures numériques de pointe, en remplacement notamment
des  réseaux  cuivre  qui  permettent  aujourd’hui  à  l’ensemble  des  citoyens  d’avoir  accès  à  un  service
téléphonique. 

Dans ce cadre, il est proposé de modifier la convention de programmation et de suivi des déploiements de
fibre optique jusqu’à l’abonné déjà approuvée afin d’obtenir une continuité des déploiements au niveau des
zones frontières entre collectivités. Cette convention de programmation et de suivi des déploiements est un
outil de coopération entre les collectivités territoriales et leurs groupements et les opérateurs déployant, sur
fonds propres, des réseaux FttH. Elle vise à ce que leurs initiatives soient complémentaires.

La convention, élaborée dans le cadre de la mise en œuvre du plan France Très Haut Débit, sera amenée à
intégrer les éventuelles évolutions du cadre réglementaire national, encadrant les déploiements des réseaux
FttH. Dès lors que le cadre réglementaire des déploiements FttH évoluerait, et que cette évolution aurait des
conséquences sur les engagements et les dispositifs prévus par la convention, l’Etat pourrait donc proposer
de faire évoluer son modèle et inviter les parties à se rapprocher, pour définir les modalités de prises en
compte de ces évolutions du cadre réglementaire.

Au regard, d’une part, des engagements crédibles de déploiement pris initialement par l’opérateur signataire,
et  d’autre  part,  du  respect  de  leur  mise  en  œuvre,  la  Métropole,  ne  conduira  pas  de  projet  de  réseaux
d’initiative publique en concurrence avec les déploiements FttH de l’opérateur. Il contribuera à la réalisation
par la Métropole de son SDTAN (Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique) qui envisage,
notamment, les réseaux d’initiative publique complémentaires aux déploiements réalisés par les opérateurs
privés sur leurs ressources propres.

En amont  de la  signature  de  la  convention,  une  concertation  a  été  conduite  par  les  parties  signataires,
associant l’ensemble des collectivités et leurs groupements sur les territoires desquels s’inscrit le projet de
déploiement de l’opérateur.

Cette concertation a eu notamment pour objectif de définir, compte tenu des critères et de la logique de
déploiements inhérents à l’opérateur, une priorisation des déploiements dans certaines zones ne bénéficiant
pas, à ce jour, d’un accès à un bon haut débit selon les critères retenus par le Plan France Très Haut Débit.

La convention a pour objet :
- de confirmer et préciser les engagements de l’Opérateur de Réseau Conventionné (ORC) en matière de

déploiements FttH via ses investissements sur fonds propres sur le territoire de la Métropole ;
- de préciser les engagements de l’ORC sur les zones, qui après concertation des parties, ont été identifiées

comme devant faire l’objet d’un déploiement prioritaire du réseau FttH ;
- de préciser les dispositions prises par la Métropole pour accompagner et faciliter le déploiement du FttH

de l’ORC ; 
- d’organiser le suivi des obligations réciproques des parties pour les opérations de déploiements FttH réa-

lisés par l’ORC afin de s’assurer notamment de leur réalisation dans les conditions et délais faisant l’ob-
jet de la convention ;

- de définir les modalités de traitement d’écarts significatifs éventuellement constatés par rapport aux en-
gagements  de l’une des parties ;

- de formaliser le constat que les engagements de déploiements pris par l’ORC aux termes de la conven-
tion contribuent, dans leurs modalités et leurs calendriers, aux objectifs de la politique d’aménagement
numérique définis par la Métropole.
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le projet de modification de la convention de programmation et de suivi des déploiements de
fibre optique jusqu'à l'abonné approuvée le 22 février 2017 par le Conseil,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer la convention de program-
mation et de suivi des déploiements de fibre optique jusqu'à l'abonné ainsi que tout document relatif à cette
affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 81 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 
$Delib.report.AIRS_CLI_RAP_DTE
_ACTE?date("dd/MM/yyyy")?
string.short} 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 juin 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180531-42969-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 06/06/18

Liste des annexes transmise en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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